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DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRE 

 

 

 
 

DÉLIBÉRATION N°2024-002 - CONCLUSION D’UN AVENANT AU MARCHE DE 

REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

Le 1er février 2024, à dix-huit heures quarante-cinq minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Pont-Château, dûment 

convoqué, s’est réuni dans la salle du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Pont-

Château/Saint-Gildas-des-Bois, en session ordinaire, sous la présidence de Mme Danielle CORNET, Maire. 

 

Convocation : le jeudi 26 janvier 2024 

 
Nombre de membres :    

En exercice 33 

Convoqués 33 

Présents 23 

Excusés 10 

Présents :  

Mme Danielle CORNET – M. Stéphane POILVÉ - Mme Sylvie MORAND - Mme Sylvie FUSELLIER – M. Philippe ROUAUD                                

Mme Hélène MAVÉRAUD - M. Stéphane MÉREL - Mme Muriel MAHÉ - M. Armel MOYON – M. Paul LONGATTE                                               

M. Christian BURLOT - M. Jean-François GAUTIER - Mme Valérie ROSE - M. Sébastien SOURGET - Mme Magali ANDRZEJEWSKI            

M. Raphaël CONDÉ JIMENEZ - M. Régis GANDON - Mme Souad TERRASSIN - M. Sébastien COIRRE - Mme Lætitia GUTH                         

Mme Margareth SAMSON - Mme Sabrina DUVAL - M. André THIBAUDEAU 

 

Excusés : 

Mme Eliane RENAUT (pouvoir à M. Stéphane MÉREL) 

Mme Françoise CRAND (pouvoir à Mme Sylvie MORAND) 

M. Gabriel DUVAL (pouvoir à M. Christian BURLOT) 

Mme Caroline SOUFFLET (pouvoir à Mme Hélène MAVÉRAUD) 

Mme Christel NORMAND (pouvoir à Mme Danielle CORNET) 

Mme Nadège BLANCHARD (pouvoir à Mme Muriel MAHÉ) 

M. Brice CLOUET (pouvoir à M. Armel MOYON) 

M. Erwan TANNNEAU (pouvoir à M. Stéphane POILVÉ)                                             

M. Jonathan HERVÉ (pouvoir à M. Philippe ROUAUD)                                             

Mme Maddy SAVALLE (pouvoir à Mme Magali ANDRZEJEWSKI) 

 

Secrétaire de séance :  

Mme Sabrina DUVAL 

 

Rapporteur :  

Mme Danielle CORNET, Maire 

 

 

 

 

En 2019, la Commune a confié au cabinet PRIGENT l’étude portant sur la révision de son Plan local d’urbanisme.  

 

Les obligations découlant de la loi Climat et Résilience, adoptée pendant la phase de révision du PLU, nécessitent 

de réaliser des réunions et des études complémentaires non prévues dans le marché initial. Il est donc proposé 

de conclure un avenant audit marché, afin de prendre en compte cette mission supplémentaire. L’avenant 

proposé, d’un montant de 14 229€ TTC, prolonge de 12 mois le marché initial et porte à 93 384,50 € H.T (112 

061,4 € TTC) son montant initial, soit une augmentation de  

16,29 %. 
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VU la délibération municipale n°2019-021, en date du 2 avril 2019, portant sur la signature du marché de révision 

du Plan local d’urbanisme confié à la société PRIGENT ; 

VU la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets, et notamment son article 191 qui dispose : « afin d'atteindre l'objectif national d'absence 

de toute artificialisation nette des sols en 2050, le rythme de l'artificialisation des sols dans les dix années suivant la 

promulgation de la présente loi doit être tel que, sur cette période, la consommation totale d'espace observée à l'échelle 

nationale soit inférieure à la moitié de celle observée sur les dix années précédant cette date. Ces objectifs sont appliqués 

de manière différenciée et territorialisée, dans les conditions fixées par la loi. ». 

CONSIDÉRANT la nécessité de conclure un avenant au marché de révision du PLU confié à la société PRIGENT, 

afin de tenir compte des obligations découlant de la loi Climat et résilience ;  

VU l’avis favorable de la commission Urbanisme, espace rural en date du 19 janvier 2024 ; 

DÉLIBÉRÉ 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

> D’autoriser Mme le Maire ou son représentant à signer l’avenant au marché de révision du Plan local

d’urbanisme, conclu avec la société PRIGENT, sise Immeuble « Le Dolmen », 106A rue Eugène Pottier, 35000

RENNES.

> D’autoriser Mme le Maire ou son représentant à effectuer toutes démarches ou à signer tous

documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre, 

A Pont-Château, le 2 février 2024 

Le secrétaire de séance, 

Sabrina DUVAL 

Le Maire,   

Danielle CORNET 
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Qualité de l’auteur : Maire 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu : 
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